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Ville de 

Thiant 

Conseil Municipal de la Ville de Thiant du 16 décembre 2022 

Procès Verbal 

Date de la convocation 

Date de l'affichage : 

du Conseil Municipal 
du 16 décembre 2022 

à 18h00 

lundi 12 décembre 2022 

lundi 12 décembre 2022 

L'an deux mil vingt-deux, le seize décembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de Thiant, régulièrement 
convoqué, s'est réuni à la Salle du Conseil en Mairie, rue Anatole France à THIANT, sous la Présidence de 
Monsieur Marc WATTIEZ Maire de la Commune. 

Présents: Monsieur Marc WATTIEZ, Monsieur Jean-Marle LECERF, Madame Céline DUMAINE, 
Madame Martine PREVOST, Monsieur Philippe WAELKENS (Arrivé au point n°2), 
Madame Sylvaine GERARD, Monsieur Jérôme CARLIER, Monsieur Jean Claude BAH, 
Madame Sylvie DEVOS, Monsieur Bernard MALAQUIN, Monsieur Bernard LEPEZ, 
Madame Francolse BAR-DESESPRINGALLE, Monsieur Sylvain LEFEBVRE, Monsieur 
Jimmy LAURENT, Monsieur Jean-Michel HARBONNIER 

Excusés: Monsieur Guy VANDERBEC qui donne pouvoir à Monsieur Jean-Marie LECERF 
Madame Raymonde BOHERE qui donne pouvoir à Madame Martine PREVOST 
Monsieur Michel HENNAUT qui donne pouvoir à Madame Céline DUMAINE 
Madame Sylvie NICOLAS qui donne pouvoir à Monsieur Jérôme CARLIER 
Madame Armelle BOURLET 
Madame Céline TRACHMAN qui donne pouvoir à Monsieur Philippe WAELKENS 
Madame Stéphanie WATTIEZ qui donne pouvoir à Monsieur Marc WATTIEZ 
Madame Emilie LEBRUN 

Ordre du jour 

1 . Délibération Approbation du procès-verbal du 21 novembre 2022 

2. Délibération Détermination du nombre d'Adjoint au maire à la suite d'une démission

3. Délibération Autorisation pour Monsieur Le Maire de signer des contrats d'assurances pour

la commune

4. Délibération Attribution des lots du Marché D'assurances de la Commune

5. Délibération Autorisation pour Monsieur Le Maire de signer une convention avec le

département concernant les subventions liées aux amendes de Police

6. Délibération Décision budgétaire modificative N°2

7. Délibération Décision budgétaire modificative N°3

8. Délibération Subvention Amicale du personnel

9. Délibération Stratégie intercommunale de lutte contre l'habitat indigne - Appui de La Porte du
Hainaut aux communes dans l'exercice de leur pouvoir de police -

A rajouter en urgence 

• Délibération autorisation d'engagement des dépenses avant vote du budget du BP

2023

• Gratuité de la bibliotheque à compter de 2023

Questions diverses 

Désignation d'un secrétaire de séance : Madame Sylvaine GERARD 

Nombre de pouvoirs : 6 POUVOIRS 
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Ville de 
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Conseil Municipal de la Ville de Thiant du 16 décembre 2022 

1. Rajout de deux délibérations :

Monsieur Le Maire demande à l'Assemblée de bien vouloir accepter le rajout des deux points 

suivant qui seront délibérés en fin d'ordre du jour : 

• Délibération autorisation d'engagement des dépenses avant vote du budget du BP

2023

• Gratuité de la bibliotheque à compter de 2023

ACCEPTE 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 19 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

L'ajout des deux points ci-dessus à l'ordre du jour du conseil de ce 16 
décembre 2022. 

2. Approbation du Procès-verbal du 21 novembre 2022

Monsieur Jimmy LAURENT: 
« Sur le point 6 : Délibération subvention association citoyenne de Thiant, j'étais intervenu et j'avais lu le 
compte rendu du conseil municipal du 2 septembre où vous aviez dit Monsieur WATTIEZ qu'il est coutume 
depuis des années de donner 500€ à une association qui démarre. Et je vous avais donc fait la remarque 
que là vous donniez 150€pour cette association qui démarre. Et j'avais d'ailleurs souligné et dit que vous 
deviez faire preuve d'équité et de bon sens. Or je ne retrouve pas ces mots dans le compte rendu j'aimerai 
qu 'ils soient rajoutés » 
Monsieur La Maire 
« Je vous ai répondu à ce moment là que les buts de l'association n'étaient pas précis et donc on a versé 
une subvention de 150€ pour le démarrage pour toutes les formalités. » 
Madame Sylvie DEVOS 
« Page 2 : Madame Sylvie DEVOS ne revient pas sur les samedis... à remplacer par la fermeture les 
samedis ... » 
Monsieur Sylvain LEFEBVRE: 
« J'ai reçu le compte-rendu du 21 novembre tardivement et ne pouvant pas le lire. Il va être difficile pour 
moi de le voter. De plus, vous aviez dit Monsieur Le Maire lors de la prise de vos fonctions que cela 
n'arriverait plus». 
Monsieur Le Maire 
« Je vous comprends, cependant nous avons eu des absences, des maladies et cela a pris du retard. J'ose 
espérer que cela n'arrivera plus» 
Monsieur Jean-Claude BAH: 
« Petite observation à l'opposition, quand le courrier arrive très tard, nous avons une boite aux lettres et
même si nous avons du retard sur l'envoi du courrier, dans nos boites aux lettres nos courriers y sont et si 
l'on prend le temps d'y passer nous les avons en temps et en heure» 

Considérant 

Considérant 

APPROUVE 

2 sur 16 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, particulièrement les 
articles L.2121-7 à L.2121-28; 
qu'il convient d'adopter les procès-verbaux des séances du Conseil 
Municipal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
par 15 voix pour, 4 voix contre, 0 abstention 

le contenu du procès-verbal du 21 novembre 2022, rédigé par son 
secrétaire de séance. 

Décision: 

Folio: 

Sur·: 14 

Pour: 

Contre: 

Abstentions 

Délibération n
° 

2022-12-16-D-01 

présents 

15 dont 5 pvrs 

4 

0 
































